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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur les conditions dans lesquelles peuvent être renforcées, dans le 
plein respect des compétences reconnues à la Nouvelle-Calédonie, les actions de lutte contre la 
fraude fiscale et la délinquance en col blanc.

Ce rapport est établi en concertation avec le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et avec le 
Congrès de la Nouvelle-Calédonie. 

Il comporte notamment un état des lieux partagé des dispositifs existants de lutte contre la fraude 
fiscale et financière en Nouvelle-Calédonie et une évaluation de leur efficacité, des pistes de 
coopération entre l’État et la Nouvelle-Calédonie, conçues de manière à respecter le cadre 
organique et le partage de compétences, y compris s’agissant des échanges d’informations avec les 
autorités de régulation financières, une évaluation des flux financiers illicites et de l’évasion fiscale 
impliquant des acteurs économiques présents en Nouvelle-Calédonie, en particulier les grandes 
entreprises et les détenteurs de patrimoine significatif et des propositions pour renforcer le contrôle 
démocratique local sur les activités financières et fiscales, en cohérence avec la trajectoire politique 
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et institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie.

Ce rapport est transmis simultanément au Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et au Congrès 
de la Nouvelle-Calédonie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les moyens de l’autonomie du Caillou en matière de lutte contre la 
délinquance en col blanc.

Nous refusons d’imposer unilatéralement depuis Paris une extension de compétence de l’AMF sans 
concertation réelle avec les institutions calédoniennes, portant atteinte au partage de compétences 
garanti par l’accord de Nouméa.

Cet article traite en effet de manière technocratique et parcellaire une question qui mérite un débat 
politique de fond : comment la Nouvelle-Calédonie peut-elle se doter des moyens de lutter 
efficacement contre la fraude et la délinquance économique dans le cadre de son processus 
d’autodétermination ?

De plus, il occulte la question centrale des moyens. La lutte contre la fraude en col blanc nécessite 
des administrations fiscales et de contrôle dotées de moyens humains et techniques conséquents. Or, 
la Nouvelle-Calédonie, comme d’autres territoires ultramarins, souffre d’un sous-investissement 
chronique dans ces domaines qui n’est qu’aggravé par le refus de l’État de transformer ses prêts en 
subventions directes, étranglant ainsi financièrement la Nouvelle-Calédonie.

Nous souhaitons le respect de l’autonomie : toute évolution doit se faire en concertation avec les 
institutions calédoniennes et dans le respect de leurs compétences. Plutôt que de recentraliser, il faut 
donner à la Nouvelle-Calédonie les moyens de ses ambitions en matière de lutte contre la fraude.

Enfin, dans le contexte de crise politique et sociale que traverse actuellement la Nouvelle-
Calédonie, le Parlement français doit envoyer un signal clair de respect des processus de 
décolonisation et d’autodétermination. Les instruments de lutte contre la fraude doivent s’inscrire 
dans cette dynamique, au service des choix souverains des populations concernées.


